
 

 

Département des Landes  
 Commune de 

SAINT MAURICE SUR ADOUR 

    (40270) 

 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 05 octobre 2021 

 Le cinq octobre deux mil vingt et un, à 20 H 30, le Conseil Municipal dûment convoqué 

s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Jean Pierre BRÉTHOUS, Maire. 

Étaient présents : Thierry CLAVÉ, Thierry TAUZIA, Joël 

BATS, Françoise DUPIELLET, François BOCQUET, Jean-Luc 

DOUMENJOU, Monique LACROUTS, Anne MANDON, 

Elodie GICQUEL, Philippe LIBIER et Mélanie BOGNENKO. 

Absents excusés : Catherine AUGUCHON, Bernard BALLAND, 

Karine RICAUD. 

Procurations : Catherine AUGUCHON à Elodie GICQUEL ; Bernard 

BALLAND à Jean Pierre BRÉTHOUS et Karine RICAUD à 

Monique LACROUTS. 

Secrétaire de Séance : Thierry TAUZIA. 

Date de convocation 01.10.2021 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Monsieur le Maire ouvre la séance et constate que le quorum est atteint.  

 

Approbation du procès-verbal de la séance du 23.08.2021 : 

le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés  

APPROUVE le procès-verbal de la séance du 23.08.2021. 

 

• Accueil de Stéphanie IMBAUD, architecte, maître d’œuvre : 

 

IS ARCHITECTE IMBAUD Stéphanie  

7 rue d’Eyrosela  

40100 DAX 

Mail : imbaud.stephanie@gmail.com   

tél : 06 40 28 26 51 

Siret : 847540614 00017 

 

Stéphanie Imbaud, architecte en charge de la maîtrise d’œuvre du projet d’Habitat Locatif « Dupeyron » 

d’intérêt collectif, présente au conseil sa vision du projet. 

 

Le montant de l’offre répond parfaitement au cahier des charges qui a été retenu par la commission 

d’appel d’offres du conseil municipal à savoir: 

▪ Taux de la TVA :  20 % 

▪ Montant HT :  76 510.00 € 

▪ Montant TTC :  91 812.00 € 

 

• Bilan marché du 12.09.2021 et organisation des marchés à venir : 

 

Retour positif sur le marché du 12 septembre 2021 : premier marché lors des fêtes de la Saint 

Maurice. Tous les commerçants, présents lors de cette édition, sont satisfaits du niveau de 

fréquentation et des ventes effectuées. 

Une inquiétude persiste concernant le prochain marché du 10 octobre car certains exposants ne 

seront pas présents. Malgré tout, Mélanie Bognenko est très active pour trouver de nouveaux 

exposants. 

Joël Bats et Jean-Luc Doumenjou se chargeront d’épauler Mélanie pour l’installation des 

exposants dimanche prochain. 

Nombre de 

conseillers élus 

15 

Conseillers en 

fonction 

15 

Conseillers 

présents et 

représentés 

15 

mailto:imbaud.stephanie@gmail.com


 

 

 

Concernant la distribution des flyers, cette dernière sera assurée par l’équipe municipale. Un 

flyer conjoint marché et comité des fêtes sera réalisé. 

 

• Point Plan Communal de Sauvegarde : 

 

La première ébauche sera remise au prestataire, qui est le Centre de Gestion, mercredi 06 

octobre à 09h00. 

 

• Point travaux : 

 

M. le Maire remercie Joël Bats, Thierry Clavé et les employés communaux pour l’aménagement 

de la partie « espaces verts » non concernée par le projet « Dupeyron ». Plutôt que d’arracher 

les arbres qui gênaient, ils ont replanté ces derniers sur la partie du terrain permettant 

notamment d’ombrager le sentier du SIMAL. 

 

Le chemin communal (chemin de Liquet) mitoyen entre Saint-Sever et Saint-Maurice sur 

Adour a été empierré et tassé en collaboration avec les 2 services techniques communaux. 

 

L’entreprise Bounéou va reprendre gratuitement la façade ouest du clocher et de l’église car 

cette dernière se détériore de façon anomale. 

 

Route de Benquet, à la suite de la visite de Mme la Préfète sur l’entreprise Protifly, la 

Communauté de Communes du Pays Grenadois a fait élargir le pont à l’intersection de la route 

de Benquet et du chemin rural Pédelor desservant l’entreprise. Ce dernier a bénéficié d’une 

réfection légère grâce à une fine couche d’enrobé. Tous ces travaux ont été pris en charge par 

la Communauté de Communes. M. le Maire a signé une convention avec la CCPG pour lui 

permettre de réaliser les travaux sur ce chemin Pédelor, propriété de la commune. 

 

Le cumulus du local communal étant tombé en panne, il va être procédé à son remplacement.  

 

Au local vaisselle de la salle polyvalente, une fuite d’eau a été détectée au niveau du cumulus. 

L’intervention va avoir lieu ces prochains jours. 

 

Une place de parking pour « handicapé » avec marquage au sol et signalisation sera mise en 

place au parking du stade municipal du Barriqué. 

 

La commune de Saint-Maurice sur Adour n’était pas signalée depuis la commune de Saint-

Sever (rond-point de la rocade à côté de Solumat). Le département a rajouté un panneau, suite 

à l’intervention de M. le Maire auprès de l’UTD de Saint Sever. 

 

• Questions diverses : 

 

*Point école 
 

Le bureau de la communauté de communes, composé de tous les maires du canton, a reçu M. 

BREVET, Inspecteur de l’Académie des Landes, M. DINELLI, Adjoint du Directeur 

Académique des Landes, M. WEBER, inspecteur de la circonscription Aire-Tursan. Ils ont 

présenté une projection des effectifs pour le département et le Pays Grenadois sur les années à 

venir. Ce dernier devrait perdre environ 80 enfants sur les 800 répertoriés à ce jour d’ici la 

rentrée 2024. 

Grenade aurait une diminution de 40 à 45 enfants. 

Saint Maurice sur Adour resterait stable avec 25 enfants. 

Toutefois il est proposé au Pays Grenadois de procéder à la mise en place d’une réflexion 

scolaire. Les communes de Grenade et Saint-Maurice doivent discuter ensemble. En prélude, 



 

 

une convention de partenariat entre le Conseil Départemental, la CCPG et l’Académie sur « les 

Territoires Educatifs Ruraux » permettrait de mener à bien ce travail de réflexion sur 2 ans 

(accord DASEN). 

 

*Subvention aux associations de la commune 
 

La majorité des activités ayant repris, il a été procédé aux paiements des subventions de toutes 

les associations pour l’année 2021, comme prévu au budget. 

 

*Commission enfance et jeunesse CCPG 
 

Monique Lacrouts présente au conseil un compte-rendu complet de la commission enfance et 

jeunesse qui s’est tenue le 04 octobre 2021. 
 

. Relais Accueil Petite Enfance : Une Maison d’Assistantes Maternelles vient d’ouvrir le 27 

septembre 2021 à Bascons avec une capacité d’accueil à ce jour de 10 enfants. 
 

. L’Espace jeunes recherche des animateurs pour des contrats spécifiques en temps partiel pour 

les mercredis après-midi et les petites vacances. 
 

. Projets scolaires : Le 8 et 9 octobre 2021 sur la commune de Le Vignau se tiendra le festival 

culturel « Les arts en Desroutes ». L’inspection Académique et la CAF soutiennent ce projet.  
 

. Forum bien-être en famille le 27 novembre 2021 de 14h à 18h sur la commune de Larrivière-

Saint-Savin. 
 

. Concours de sapin de Noël : Jusqu’au 18 décembre 2021, une exposition aura lieu à la 

Communauté de Communes du Pays Grenadois avec des récompenses offertes aux plus beaux 

sapins décorés avec des objets de récupération. 
 

. Comité Territorial de Parentalité : une réunion d’information pour en expliquer le projet aura 

lieu le 12 octobre prochain. 

 

*Monsieur le Maire a remis le rapport d’activités 2020 de la CCPG. 

 

*Convocation de la commission communication le mardi 19 octobre 2021 à 20h30 pour la 

préparation du journal municipal et le site internet. 

 

*Convocation visite de la commune pour les élus municipaux en exercice le 11 novembre 2021 

à 15h, rdv devant la mairie. 

 

Monsieur le Maire clôt les débats, remercie les conseillers municipaux pour leur participation. 

Et lève la séance à 23h15. 

 


